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PPRREEFFEECCTTUURREE DDEE   MMEEUURRTTHHEE--EETT--MMOOSSEELL LLEE     
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE ET DES POLITIQUES INTERMINISTERIELLES 
 

QUATRIEME BUREAU 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS A MONSIEUR GERARD MULLER, 
CHEF DU SERVICE COMMERCIAL DE L'AGENCE DE NANCY-NORD DE L'OFFICE NATIONAL DES FORETS 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU l’article 1° de la loi n°64-1 278 du 23 décembre 1964 créant l’Office national des forêts ; 
VU l’article R.134-8 du code forestier concernant la composition du bureau d’ adjudication pour les ventes des coupes de bois ou des produits de coupes dans 
les bois et forêts soumis au régime forestier ; 
VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
VU le rapport de Monsieur le directeur départemental de l’office national des forêts pour la Meurthe-et-Moselle ; 
SUR proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1 : Délégation de pouvoirs est donnée à Monsieur Gérard Muller, ingénieur divisionnaire des travaux des Eaux et Forêts, chef du service commercial 
de l'agence de Nancy-Nord de l'office national des forêts afin de présider la vente par adjudication publique au rabais de bois façonnés provenant de forêts 
domaniales et de forêts de collectivités, le vendredi 17 février 2006, à 8 heures 30, au Campus, Parc-de-Haye, Velaine-en-Haye (54840). 
ARTICLE 2 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le chef du service 
commercial de l'agence de Nancy-Nord de l’office national des forêts, affiché dans les locaux de la préfecture de Meurthe-et-Moselle et publié au recueil 
des actes administratifs.  
NANCY, le 31 janvier 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 

SSEERRVVIICCEESS   DDEECCOONNCCEENNTTRREESS   DDEE   LL ’’ EETTAATT   
 

AGENCE REGIONALE DE L’HOSPITALISATION DE LORRAINE 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/69 DU 1 AOUT 2005, PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON - N° FINESS E.J. : 54 0000 106 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/4 du 7 avril 2005 fixant les produits de l’hospitalisation du  centre hospitalier de Pont à Mousson, pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu la délibération prise le 27 avril 2005 par le conseil d’administration du centre hospitalier de Pont à Mousson et les documents budgétaires présentés par 
l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er août 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Court séjour
11 : Médecine 440,00 € 
12 : Chirurgie 832,00 € 
Moyen séjour
30 : Soins de Suite et de Réadaptation 258,00 € 
Anesthésie et chirurgie ambulatoire
90 : Anesthésie et chirurgie ambulatoire 565,00 € 
Autre
Supplément structure libérale 30.49 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre hospitalier de Pont à 
Mousson sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/70 DU 4 AOUT 2005, PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A L'ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF (AHJ) - N° FINESS E.J. : 54 0000 882 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/13  du 7 avril 2005 fixant les produits de l’hospitalisation de l'Association Hospitalière de Joeuf,  pris en charge par 
l’assurance maladie ; 
VU l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er août 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Court séjour
11 : Médecine 412,85 € 
19 : Soins palliatifs 397,95 € 
Moyen séjour
30 : service de moyen séjour polyvalents 180,00 € 
Hospitalisation de jour
50 : H de J cas général 337,50 € 
Hospitalisation à Domicile
70 : H à D cas général 306,80 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice de l'Association Hospitalière de Joeuf 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/71 DU 5 AOUT 2005, PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU CENTRE JACQUES PARISOT DE BAINVILLE SUR MADON - N° FINESS E.J. : 54 000 6707 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/8  du 7 avril 2005 fixant les produits de l’hospitalisation du centre Jacques Parisot de Bainville sur Madon, pris en 
charge par l’assurance maladie ; 
VU l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er août 2005  seront appliqués pour la facturation des soins et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Moyen séjour
30 : service de moyen séjour polyvalents 308.00 € 
Hospitalisation de jour
50 : H de J cas général 150 00 € 
56 : Hospitalisation de jour rééducation 37.00 € 
Hospitalisation à Domicile
70 : H à D cas général 152.00 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du centre Jacques Parisot de Bainville 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/ 72 DU 5 AOUT 2005, PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
A L'HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY -LAY SAINT CHRISTOPHE - N° FINESS E.J. : H 54 000 3399 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/ 14 du 7 avril 2005 fixant les produits de l’hospitalisation de l'hôpital local intercommunal de Pompey Lay Saint 
Christophe, pris en charge par l’assurance maladie ; 
VU l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er août 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
Court séjour
11 : Médecine 263 63 € 
Moyen séjour
30 : Service de moyen séjour SSR 265 85 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice de l'hôpital local intercommunal de 
Pompey Lay Saint Christophe sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/92 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/17 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS DE 
L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES A LA MATERNITE REGIONALE POUR L’EXERCICE 2005 

N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 031 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 015 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maternité Régionale est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, à un 
montant global de  32 406 017 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
23 316 700€. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 458 400 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  8 630 917  €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  0 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/93 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/15 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS DE 
L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY 

POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0002 078 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 138 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier Universitaire de NANCY est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 
du présent arrêté, à un montant global de 310 766 073 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
220 850 568 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 3 667 200 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 443 731 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 458 400 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  74 473 706 €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  10 872 468 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/94 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/18 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS 
DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES AU SYNDICAT INTERHOSPITALIER NANCEEN 

DE LA CHIRURGIE DE L’APPAREIL LOCOMOTEUR (S.I.N.C.A.L.) POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0020 112 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 163 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Syndicat Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur est fixé pour 
l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, à un montant global de 29 515 237 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
24 736 925 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  4 047 598 €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  730 714 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
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- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/95 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/21 DU 7 AVRIL 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES AU CENTRE HOSPITALIER DE 
LUNEVILLE POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 000 080 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 000 155 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de LUNEVILLE est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté, à un montant global de 18 275 943 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
14 860 761 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 1 100 160 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  2 315 022  €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 0 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/96 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/16 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS 
DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES AU CENTRE ALEXIS VAUTRIN A VANDOEUVRE 
POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0003 019 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 286 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Alexis Vautrin à VANDOEUVRE est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de  29 577 840 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
20 445 477 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  9 132 363 €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  0 €.   
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Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 

 
ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/97 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/19 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS 

DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES A L’INSTITUT REGIONAL DE READAPTATION 
POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0019 726 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0009 701 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Institut Régional de Réadaptation est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté,  à un montant global de 35 422 564 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  35 422 564 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/98 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/20 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS 
DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES A LA MAISON HOSPITALIERE SAINT-CHARLES 

A NANCY POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 122 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 395 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maison Hospitalière Saint-Charles à NANCY est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 
5 du présent arrêté, à un montant global de 4 637 239 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à  
1 028 432 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  114 998 €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  3 493 809 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
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- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/99 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/23 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS 
DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT 
POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0014 081 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 072 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maison Hospitalière de BACCARAT est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 376 210 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
364 548 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à   11 662 €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  0 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/100 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/24 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS 
DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES AU CENTRE SANITAIRE «  LES RIVES DU CHATEAU » 
A BLAMONT POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 75 0721 334 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 726 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Sanitaire « Les Rives du Château » à Blamont est fixé pour l’année 2005, aux 
articles 2 à 5 du présent arrêté,  à un montant global de 1 642 398 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1 642 398 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
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et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/101 DU 7 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/22 DU 7 AVRIL 2005, FIXANT LES PRODUITS 
DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE 

POUR L’EXERCICE 2005 - N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0019 007 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 148 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Hôpital Local Intercommunal 3 H Santé  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté,  à un montant global de 2 678 615 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  2 678 615 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/102 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/2 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER SAINT-CHARLES A TOUL POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 049 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 023 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier Saint-Charles de Toul  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 13.209.489 € . 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
9.690.555 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 939.720 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  2.579.214 €. 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 0 €. 
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/103 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/3 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY A LAXOU POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 056 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0014 073 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Psychothérapique de Nancy à Laxou est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 
du présent arrêté, à un montant global de 69.942.699 €. 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 69.942.699 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/104 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/4 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 106 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 296 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de Pont à Mousson est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 9.450.644 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
6.630.435 € 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 779.280 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  1.323.711 € 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 717.218 € 
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/105 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/5 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT NICOLAS DE PORT POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 114 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 312 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de Saint Nicolas de Port est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 
du présent arrêté,  à un montant global de 11.277.472 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 11.277.472 € 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/106 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/6 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 262 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 544 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre de Moyen Séjour de Faulx est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté,  à un montant global de 1.796.675 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1.796.675 € 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/107 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/7 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A LA MAISON DE REPOS ET DE CONVALESCENCE DE FLAVIGNY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0006 707 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 585 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
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Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maison de Repos et de Convalescence de Flavigny est fixé pour l’année 2005, aux 
articles 2 à 5 du présent arrêté,  à un montant global de 4.467.625 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 4.467.625 € 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/108 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/8 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE JACQUES PARISOT DE BAINVILLE SUR MADON POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0006 707 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 668 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Jacques Parisot de Bainville Sur Madon est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 
5 du présent arrêté, à un montant global de 14.478.200 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
229.016 € 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 0 € 
Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.361 € 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 14.246.823 €   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/109 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/9 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 767 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 070 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 
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A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de Briey  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté, à un montant global de 37.820.311 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
25 910 403 € 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 1.100.160 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 28.421 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  3.076.774 € 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 7.704.553 € 
Article 6- Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale ( 
Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/110 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/10 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT ELOI DE NEUVES MAISONS POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 437 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 858 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Association Hospitalière Saint-Eloi de Neuves Maisons est fixé pour l’année 2005, aux 
articles 2 à 5 du présent arrêté,  à un montant global de 1.975.716 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1.975.716 € 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/111 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/11 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU C.O.C.E.E. DE FLAVIGNY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0006 707 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 973 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du C.O.C.E.E. de Flavigny  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent arrêté,  à 
un montant global de  6.629.604 € 
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Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 6.629.604 € 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/112 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/12 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 866 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 096 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de Mont Saint Martin est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 34.765.060 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
26.921.730 € 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 1.100.160 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 28.421 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 

Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.248.461 € 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 5.466.288 €  
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/113 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/13 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 882 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 104 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Association Hospitalière de Joeuf est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté, à un montant global de 3.035.534 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
1.295.696 € 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 0 € 
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Article 4- Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 228.115 € 
Article 5- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1.511.723 €  
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 

 
ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/114 DU 7 OCTOBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/14 DU 7 AVRIL 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0003 399 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 270 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL,  Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Hôpital Local Intercommunal de Pompey est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté,  à un montant global de 2.009.477 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 2.009.477 € 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/115 DU 10 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/44 DU 07 JUILLET 2005, 
PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES AU  CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE 

N° FINESS E.J. : 540 000 080 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/ 21 du 7 avril 2005 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier de LUNEVILLE, pris en charge par l’assurance maladie ; 
VU l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 

A R R E T E 
Article 1er- L’article 1er de l’arrêté du 7 juillet 2005 , sus visé, est modifié ainsi qu’il suit : 
A partir du  1er octobre 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes d'assurance 
maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants : 

11 - Médecine et obstétrique  650.00 € 
12 – Chirurgie et gynécologie 705.00 € 
20 – Spécialités coûteuses 1 140.00 € 
50 - Hôpital de jour gériatrique 725.00 € 

Article 2 : Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Centre Hospitalier 
de LUNEVILLE  d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à  34.50 €  par jour dans les disciplines suivantes : 

- Obstétrique 
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Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre  Hospitalier de LUNEVILLE 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/116 DU 11 OCTOBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/99 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0014 081 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 072 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu les avis des  commissions exécutives en dates des 12 juillet et 20 septembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- L’article 1er de l’arrêté du 7 octobre 2005 sus visé, est modifié ainsi qu’il suit : 
Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maison Hospitalière de BACCARAT est fixé pour l’année 2005 à un montant global de 376 210 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/117 DU 12 OCTOBRE 2005 PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES 
AU SERVICE DE SUITE ET DE READAPTATION DE FLAVIGNY - N° FINESS E.J. : 54 0000 585 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/7  du 7 avril 2005 fixant les produits de l’hospitalisation du SERVICE DE SUITE ET DE READAPTATION DE 
FLAVIGNY pris en charge par l’assurance maladie ; 
VU l’arrêté n° 70/04 du 5 juillet 2004 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Monsieur 
Philippe MICHEL, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur 
Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er octobre 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants : 
30  –  Service de suite et réadaptation 192.50 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux - C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du SERVICE DE SUITE ET DE 
READAPTATION DE FLAVIGNY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 Le Directeur Adjoint, 
 J.F. LHUILLIER 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/118 DU 17 NOVEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/64 DU 12 JUILLET 2005 
PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY 

N° FINESS E.J. : 540 000 056 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/3 du 7 avril 2005 modifié par l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/103 du 7 octobre 2005 fixant les produits de 
l’hospitalisation du Centre Psychothérapique de Nancy, pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame Christiane 
PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur Jean-
François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu la délibération N° 05.030 du Conseil d’Administration en date du 21 octobre 2005 du Centre Psychothérapique de Nancy relative à la décision 
modificative n°1 présentée par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er novembre 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants: 
13 - Psychiatrie, hospitalisation complète 483,00 € 
33 – Accueil familial thérapeutique 228,00 € 
34 – Centre de post-cure 409,00 € 
54 – Hôpital de jour psychiatrie 351,00 € 
60 – Hospitalisation de nuit 263,00 €  
70 – Hospitalisation à domicile 239,00 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Psychothérapique de Nancy 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 P/ le D.D.A.S.S., 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 

 

 
ARRÊTE ARH/DDASS 54 N° 05/119 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 

A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE A LA MATERNITE REGIONALE - N° FINESS E.J. : 540 000 031 
 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à la MATERNITE REGIONALE au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 est égal à 
2 001 887 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 1 996 904 € soit : 

- 1 844 089 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
- 148 060 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 181 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
- 4 323 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
- 251 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  4 983 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 0 €. 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 2 001 887 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 



RECUEIL N° 3 136 9 FEVRIER 2006 

ARRÊTE ARH/DDASS 54 N° 05/120 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE - N° FINESS E.J. : 540 000 080 

 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à l’établissement au CENTRE HOSPITALIER de LUNEVILLE au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème 
trimestre 2005 est égal à 1 224 852 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 1 205 950 € soit : 

- 1 112 655 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
- 37 861 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 42 409 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
- 1 938 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
- 11 087 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  10 461 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 8 441 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 1 224 852 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 
ARRÊTE ARH/DDASS N° 05/121 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 

A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON - N° FINESS E.J. : 540 000 106 
 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 
2005 est égal à  511 379 €. 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 508 559 € soit : 

- 451 031 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
- 20 047 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 23 888 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
- 793 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
- 12 800 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  156 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 2 664 €. 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 511 379 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à       L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 



RECUEIL N° 3 137 9 FEVRIER 2006 

ARRÊTE ARH/DDASS 54 N° 05/122 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE A LA MAISON HOSPITALIERE SAINT-CHARLES A NANCY - N° FINESS E.J. : 540 000 122 

 
Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;   

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû  à la Maison Hospitalière ST CHARLES à NANCY au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 
2005 est égal à  125 958 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
* 125 560 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
* 398 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 125 958 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRÊTE ARH/DDASS N° 05/123 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU CENTRE JACQUES PARISOT DE BAINVILLE - N° FINESS E.J. : 540 006 707 

 
Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE JACQUES PARISOT DE BAINVILLE au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 
est égal à  22 039 €. 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
la part tarifiée à l’activité est égale à 22 039 € soit : 

- 22 039 € au titre des forfaits « groupes homogènes de tarifs » (GHT)  HAD ; 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 22 039 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRÊTE ARH/DDASS N° 05/124 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY - N° FINESS E.J. : 540 000 767 

 
Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
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VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 est égal à  
2 513 655 €. 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 2 108 614 € soit : 

- 1 878 861 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments ; 
- 45 598 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 138 312 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
- 17 251 € au titre des forfaits techniques ; 
- 3 400 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
- 25 192 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  306 425 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 98 616 €. 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 2 513 655 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRÊTE ARH/DDASS N° 05/125 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY - N° FINESS E.J. : 540 000 866 

 
Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème 
trimestre 2005 est égal à  2 247 087 €. 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 2 052 172 € soit : 

- 1 759 800 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
- 67 813 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 53 751 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
- 4 007 € au titre des forfaits techniques ; 
- 1 659 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
- 19 760 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 
- 145 382 € au titre des forfaits dialyse (D) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  112 512 €. 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 82 403 €. 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 2 247 087 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 



RECUEIL N° 3 139 9 FEVRIER 2006 

ARRÊTE ARH/DDASS N° 05/126 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF - N° FINESS E.J. : 540 000 882 

 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à l’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 
est égal à  151 296 €. 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 151 296 € soit : 

- 138 897 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments ; 
- 12 399 € au titre des forfaits « groupes homogènes de tarifs » (GHT)  HAD ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  0 €. 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 0 €. 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 151 296 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à       L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 
ARRÊTE ARH/DDASS 54 N° 05/127 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY - N° FINESS E.J. : 540 002 078 

 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû  au Centre Hospitalier Universitaire de NANCY au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 
est égal à  23 112 053 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 17 400 982 € soit : 

- 15 381 434 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
- 1 255 580 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 130 762 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
- 196 256 € au titre des forfaits techniques ; 
- 11 307 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
- 71 910 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 
- 202 061 € au titre des forfaits dialyse (D) ; 
- 151 672 € au titre des forfaits « prélèvements d’organes) (PO) 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  3 912 742 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 1 798 329 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 23 112 053 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 



RECUEIL N° 3 140 9 FEVRIER 2006 

ARRÊTE ARH/DDASS  54 N° 05/128 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU CENTRE DE LUTTE CONTRE LE CANCER A. VAUTRIN – VANDOEUVRE 

N° FINESS E.J. : 540 003 019 
 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au Centre de Lutte contre le Cancer A. VAUTRIN à VANDOEUVRE  au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 
3ème trimestre 2005 est égal à  2 950 259 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 1 813 699 € soit : 

- 1 679 837 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
- 93 874 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 39 988 € au titre des forfaits techniques ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  1 090 629 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 45 931 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 2 950 259 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRÊTE ARH/DDASS 54 N° 05/129 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT - N° FINESS E.J. : 540 014 081 

 
Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 

VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû à la Maison Hospitalière de BACCARAT au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 est égal à  
36 844 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 36 844 € soit : 

- 36 844 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  0 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 0 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 36 844 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 



RECUEIL N° 3 141 9 FEVRIER 2006 

ARRÊTE ARH/DDASS 54 N° 05/130 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 
A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU SYNDICAT INTERHOSPITALIER NANCEEN DE LA CHIRURGIE DE L’APPAREIL LOCOMOTEUR 

(SINCAL) A NANCY - N° FINESS E.J. : 540 020 112 
 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au Syndicat Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur (SINCAL) à NANCY au titre de la 
valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 est égal à  2 475 697 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 1 887 889 € soit : 

- 1 713 620 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments, 
- 162 035 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 11 617 € au titre des forfaits « de petit matériel » (FFM) ; 
- 617 € au titre des forfaits dialyse (D) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  25 740 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 562 068 € 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 2 475 697 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 
ARRÊTE ARH/DDASS N° 05/131 DU 22 NOVEMBRE 2005 FIXANT LES RECETTES D’ACTIVITE DU TROISIEME TRIMESTRE 2005 

A VERSER PAR L’ASSURANCE MALADIE AU CENTRE HOSPITALIER DE TOUL - N° FINESS E.J. : 540 000 049 
 

Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Lorraine, 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L162-22-7, L162-22-10 et L.162-26 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 modifié par l’ordonnance n°2005-
406 du 2 mai 2005 ; 
VU l’arrêté du 23 juillet 2004 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
VU l’arrêté du 31 janvier 2005 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie et pris en application de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté en date du  30 mai 2005 relatif aux modalités de versement pour l’exercice 2005 des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle ; 
VU les données d’activité transmises par l’établissement pour les trois premiers trimestres 2005 ;                           

A R R E T E 
Article 1er – Le montant dû au CENTRE HOSPITALIER DE TOUL au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le 3ème trimestre 2005 est égal à 
831 712 €. 
Ce montant se décompose de la façon suivante : 
1° la part tarifiée à l’activité est égale à 801 980 € soit : 

- 691 366 € au titre des forfaits « groupes homogènes de séjours » (GHS) et leurs éventuels suppléments ; 
- 47 771 € au titre des actes et consultations externes hors urgence ; 
- 44 660 € au titre des actes et consultations externes urgence ; 
- 1 357 € au titre des forfaits d’interruptions volontaires de grossesse ; 
- 16 826 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU) ; 

2° la part des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité sociale est égale à  6 710 € ; 
3° la part des produits et prestations mentionnés au même article est égale à 23 022 €. 
Article 2 – Les sommes à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de 831 712 €. 
Article 3 – Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai franc d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication 
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à       L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au directeur de 
l’établissement, aux organismes de sécurité sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 



RECUEIL N° 3 142 9 FEVRIER 2006 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/132 DU 23 NOVEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 04/17 DU 27 FEVRIER 2004 
PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX 

N° FINESS E.J. : 540 000 262 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/6 du 7 avril 2005 modifié par l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/106 du 7 octobre 2005 fixant les produits de 
l’hospitalisation du Centre de Moyen Séjour de Faulx, pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame Christiane 
PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à Monsieur Jean-
François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur Principal ; 
Vu la délibération N° 05.28 du Conseil d’Administration en date du 26 octobre 2005 du Centre de Moyen Séjour de Faulx ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er novembre 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants : 
30 -  Soins de suite et réadaptation  …………..………………...………………….. 162,60 €    
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle et le Directeur du Centre de Moyen Séjour de Faulx 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/133 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/107 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A LA MAISON DE REPOS ET DE CONVALESCENCE DE FLAVIGNY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0006 707 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 585 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maison de Repos et de Convalescence de Flavigny  est fixé pour l’année 2005, aux 
articles 2 à 5 du présent arrêté, à un montant global de 4.515.983 €. 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 4.515.983 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à      L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/134 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/102 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER SAINT CHARLES A TOUL POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 049 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 023 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
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Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier Saint Charles à Toul  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 13.360.582 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
9.571.267 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 939.720 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences 
Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.849.595 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 0 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa  notification  ou  de sa 
publication  conformément  aux  dispositions des  articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/135 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/103 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY A LAXOU POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 056 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0014 073 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Psychothérapique de Nancy à Laxou est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 
du présent arrêté, à un montant global de 69.933.131 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 69.933.131 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/136 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/104 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER DE PONT A MOUSSON POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 106 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 296 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
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Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de Pont à Mousson  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 9.437.802 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
6.629.080 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 779.280 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences  
Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.323.711 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 705.731 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa  notification  ou  de sa 
publication  conformément  aux  dispositions des  articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/137 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/105 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-NICOLAS DE PORT POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 114 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 312 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de Saint Nicolas de Port  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 
du présent arrêté,  à un montant global de 11.301.711 €. 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 11.301.711 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à      L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/138 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/106 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 262 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 544 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 
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A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre de Moyen Séjour de Faulx  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté, à un montant global de 1.815.755 €. 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1.815.755 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à      L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/139 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/108 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE JACQUES PARISOT DE BAINVILLE SUR MADON POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0006 707 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 668 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Jacques Parisot de Bainville Sur Madon  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 
à 5 du présent arrêté, à un montant global de 14.536.992 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
233.398 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à  0 €. 
Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 2.361 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 14.301.233 €. 
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa  notification  ou  de sa 
publication  conformément  aux  dispositions des  articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/140 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/109 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 767 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 070 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de Briey  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté, à un montant global de 37.595.411 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
25.708.325 €. 
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Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 
- 1.100.160 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 28.421 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe. 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3.094.000 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 7.664.505 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa  notification  ou  de sa 
publication  conformément  aux  dispositions des  articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/141 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/110 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT ELOI DE NEUVES MAISONS POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 437 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 858 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Association Hospitalière Saint Eloi de Neuves Maisons  est fixé, pour l’année 2005, aux 
articles 2 à 5 du présent arrêté,  à un montant global de 1.962.645 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1.962.645 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à      L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/142 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/111 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU C.O.C.E.E. DE FLAVIGNY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0006 707 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 973 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du C.O.C.E.E. de Flavigny  est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, à 
un montant global de  6.584.790 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 6.584.790 €. 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à      L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/143 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/112 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 866 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 096 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Association Hospitalière du Bassin de Longwy  est fixé, pour l’année 2005, aux articles 2 à 
5 du présent arrêté, à un montant global de 36.329.681 €. 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
28.126.942 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 1.100.160 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 28.421 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe. 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1.474.775 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 5.599.383 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa  notification  ou  de sa 
publication  conformément  aux  dispositions des  articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/144 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/113 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 882 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 104 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Association Hospitalière de Joeuf est fixé, pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 3.052.707 €. 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
1.305.141 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à 0 €. 
Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 228.115 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1.519.451 €.   
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Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa  notification  ou  de sa 
publication  conformément  aux  dispositions des  articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/145 DU 7 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE N° 05/114 DU 7 OCTOBRE 2005 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0003 399 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 270 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Hôpital Local Intercommunal de Pompey  est fixé, pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté,  à un montant global de 1.989.797 €. 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 1.989.797 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à      L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/146 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/93 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0002 078 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 138 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier Universitaire de NANCY est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 
du présent arrêté, à un montant global de 320 571 046 € 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
227 908 217 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 3 667 200 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 443 731 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 458 400 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  76 980 824 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  11 112 674 €.   
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Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/147 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/94 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU SYNDICAT INTERHOSPITALIER NANCEEN DE LA CHIRURGIE DE L’APPAREIL LOCOMOTEUR (S.I.N.C.A.L.) POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0020 112 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 163 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Syndicat Interhospitalier Nancéen de la Chirurgie de l’Appareil Locomoteur est fixé pour 
l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, à un montant global de 29 666 139 € 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
24 868 226 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  4 067 794 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  730 119 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/148 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/92 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A LA MATERNITE REGIONALE POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 031 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 015 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maternité Régionale est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, à un 
montant global de 32 782 978 € 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
23 475 864 €. 
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Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 
- 458 400 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  8 848 714 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 0 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/149 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/95 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 000 080 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 000 155 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Hospitalier de LUNEVILLE est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté, à un montant global de 18 855 094 € 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
15 439 912 €. 
Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 1 100 160 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  2 315 022 €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  0 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/150 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/96 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE ALEXIS VAUTRIN A VANDOEUVRE POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0003 019 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0001 286 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
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Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Alexis Vautrin à VANDOEUVRE est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 30 492 954 € 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
21 252 846 €. 
Article 3- Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 

- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  9 240 108  €. 
Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  0 €.   
Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 7 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/151 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/97 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’INSTITUT REGIONAL DE READAPTATION POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0019 726 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0009 701 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Institut Régional de Réadaptation est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du présent 
arrêté,  à un montant global de 34 391 528 € 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  34 391 528 €.   
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/152 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/116 DU 11 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0014 081 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 072 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
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Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maison Hospitalière de BACCARAT est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté, à un montant global de 394 750 € 
 

Article 2- Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
383 088 €. 
 

Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  11 662 €. 
 

Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  0 €.   
 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
 

Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/153 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/98 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A LA MAISON HOSPITALIERE SAINT-CHARLES A NANCY POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0000 122 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 395 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de la Maison Hospitalière Saint-Charles à NANCY est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 
5 du présent arrêté, à un montant global de 4 619 247 € 
 

Article 2 - Le montant de la dotation annuelle complémentaire, D.A.C., mentionnée  au V de l’article 33 de la loi du 18 décembre 2003 susvisée est fixé à 
1 025 869 €. 
 

Article 3 - Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à : 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organe ; 
- 0 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse ; 

 

Article 4 - Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, M.I.G.A.C., mentionnée à l’article L162-
22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  114 998 €. 
 

Article 5 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  3 478 380 €.   
 

Article 6 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
 

Article 7 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/154 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/101 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL 3 H SANTE POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 54 0019 007 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 148 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie de l’Hôpital Local Intercommunal 3 H Santé est fixé pour l’année 2005, aux articles 2 à 5 du 
présent arrêté,  à un montant global de 2 646 767 € 
Article 2 - Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à 2 646 767 €. 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/155 DU 7 DECEMBRE 2005, MODIFIANT L’ARRETE N° 05/100 DU 7 OCTOBRE 2005, 
FIXANT LES PRODUITS DE L’HOSPITALISATION PRIS EN CHARGE PAR L’ASSURANCE MALADIE ET VERSES 

AU CENTRE SANITAIRE « LES RIVES DU CHATEAU » A BLAMONT POUR L’EXERCICE 2005 
N° FINESS DE L’ENTITE JURIDIQUE : 75 0721 334 - N° FINESS DE L’ETABLISSEMENT : 54 0000 726 

 
Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L162-22-12,L162-22-14,  L174-1, L162-22-16 et R162-43 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R714-3-26 ; 
Vu la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine, portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur-Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
Vu l’ avis de la  commission exécutive en date du 30 novembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le montant des ressources d’assurance maladie du Centre Sanitaire « Les Rives du Château » à Blâmont est fixé pour l’année 2005, aux 
articles 2 à 5 du présent arrêté,  à un montant global de 1 672 166 € 
Article 2- Le montant de la dotation annuelle de financement, D.A.F., mentionnée à l’article L174-1 du code la sécurité sociale est fixé à  1 672 166 €. 
Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et -Moselle est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié : 
- au Directeur  d’établissement 
- au Président du Conseil d’Administration 
- aux Organismes de Sécurité Sociale 
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/156 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/62 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE 

DU BASSIN DE LONGWY (USLD) - N° FINESS E.J. : B 54 000 4488 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
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VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit: 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…2 852 986 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Association Hospitalière du 
Bassin de Longwy sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/157 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/50 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 000 6459 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit: 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…3 035 526 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier Universitaire 
de NANCY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/158 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/52 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE A L’HOPITAL INTERCOMMUNAL 3H SANTE (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 000 6665 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
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VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit: 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…1 356 931 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Hôpital Intercommunal 3H 
SANTE sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/159 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/49 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER DE LUNEVILLE (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 000 6780 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit: 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…1 024 546 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier de LUNEVILLE 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/160 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/53 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER DE TOUL (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 000 8364 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
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VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…1 513 860 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Hospitalier de TOUL sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/161 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/54 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-NICOLAS DE PORT (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 000 8737 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…1.557.484 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice du Centre Hospitalier de Saint-
Nicolas de Port sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/162 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/55 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE AU CENTRE HOSPITALIER DE BRIEY (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 000 9503 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
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VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…551.154 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice du Centre Hospitalier de Briey sont 
chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/163 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/56 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE A LA MAISON HOSPITALIERE SAINT-CHARLES 

A NANCY (USLD) - N° FINESS E.J. : B 54 000 9578 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…1 863 151 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison Hospitalière Saint-
Charles à NANCY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/164 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/57 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE AU CENTRE JACQUES PARISOT 

A BAINVILLE SUR MADON (USLD) - N° FINESS E.J. : B 54 000 9586 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 
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A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…2.221.142 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre Jacques Parisot à Bainville 
Sur Madon sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 

 
ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/165 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/58 DU 30 JUIN 2005 

PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE A L’HOPITAL LOCAL INTERCOMMUNAL DE POMPEY (USLD) 
N° FINESS E.J. : B 54 001 0782 

 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…614.752 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice de l’Hôpital Local Intercommunal de 
Pompey sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/166 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/59 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE A LA MAISON HOSPITALIERE DE BACCARAT (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 001 2747 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice-Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…1 074 203 € 
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Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de la Maison Hospitalière de 
BACCARAT sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/167 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/60 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE DE JOEUF (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 001 3158 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…142.891 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et la Directrice de l’Association Hospitalière de 
Joeuf sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/168 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/51 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE A L’ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINT ELOI 

A NEUVES MAISONS (USLD) - N° FINESS E.J. : B 54 001 3836 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…208.596 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l’Association Hospitalière Saint 
Eloi à Neuves Maisons sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/169 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/61 DU 30 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL ANNUEL DE SOINS APPLICABLE AU CENTRE DE MOYEN SEJOUR DE FAULX (USLD) 

N° FINESS E.J. : B 54 001 4057 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la santé publique, relatif, notamment, aux  établissements mentionnés au 2° de l’ article L. 6111-2 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L.313-12. 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les conditions fixées par les articles R.174-9 à R.174-16 ; 
VU la loi N° 2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU le décret N° 2001-388 du 4 mai 2001 modifiant les décrets N° 99-316 du 26 avril 1999 relatif aux modalités de tarification et de financement des 
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes et N° 99-317 du 26 avril 1999 relatif à la gestion budgétaire et comptable des établissements 
hébergeant des personnes âgées dépendantes ainsi que le décret N° 58-1202 du 11 décembre1958 relatif aux hôpitaux et hospices publics ; 
VU le décret N° 2003-1010 du 22 octobre 2003 relatif à la gestion budgétaire, comptable et financière et aux modalités de financement et de tarification 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés au 1er de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et des familles, et des 
établissements mentionnés au 2° de l’article L. 6111- 2 du code de la santé publique ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER, Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires et comptables présentés par l’établissement; 
VU l’avis de la commission exécutive du 20 décembre 2005 ; 

A R R E T E 
Article 1er- Le forfait global représentant la part des dépenses obligatoirement prises en charge par les régimes d’assurance maladie est fixée pour 
l’exercice 2005 comme suit : 

- U.S.L.D. ( forfait global de soins) ……………….…268.918 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur du Centre de Moyen Séjour de Faulx 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/170 DU 21 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/68 DU 29 JUILLET 2005 
PORTANT FIXATION DES TARIFS DE L'ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY (AHBL) A MONT SAINT MARTIN 

PRESTATIONS APPLICABLES AU 1ER DECEMBRE 2005 - N° FINESS E.J. : 54 0000 866 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
Vu la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU  l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
Vu le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/143 du 7 décembre 2005 fixant les produits de l’hospitalisation de l'Association Hospitalière du Bassin de Longwy 
(AHBL) à Mont Saint Martin pris en charge par l’assurance maladie ; 
Vu l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er décembre 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants : 
Court séjour
11 : Médecine 514,00 € 
12 : Chirurgie 555,00 € 
13 : Psychiatrie adulte 308,50 € 
20 : Spécialités coûteuses 1.156,50 € 
Moyen séjour
30 : Soins de Suite et de Réadaptation 171,00 € 
33 : Placement familial thérapeutique 171,50 € 
34 : Appartements thérapeutiques 47,50 € 
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Hospitalisation de Jour
50 : Hospitalisation de Jour (cas général) 506,00 € 
52 : Dialyse 682,00 € 
54 : Hôpital de jour psychiatrie adulte 171,50 € 
Hospitalisation à domicile
70 : Hospitalisation à domicile (cas général) 184,00 € 
Anesthésie et chirurgie ambulatoires
90 : Chirurgie ambulatoire 535,50 € 
Régimes particuliers
Obstétrique 563,50 € 
Médecine 551,50 € 
Chirurgie 592,50 € 
Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l'Association Hospitalière du 
Bassin de Longwy (AHBL) à Mont Saint Martin sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et 
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/171 DU 23 DECEMBRE 2005 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/28 DU 22 JUIN 2005 
PORTANT FIXATION DES TARIFS DE PRESTATIONS APPLICABLES AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY 

N° FINESS E.J. : H 54 000 2078 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/146 du 7 décembre 2005 fixant les produits de l’hospitalisation du Centre Hospitalier Universitaire de NANCY pris en 
charge par l’assurance maladie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 

A R R E T E 
Article 1er- A partir du  1er décembre 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants : 
 Hospitalisation complète : 

11 – Médecine 807.00 €    
12 – Chirurgie 1 182.00 €    
13 – Psychiatrie 510.00 €    
20 – Spécialités coûteuses 2 234.00 €    
30 – Service de suite et réadaptation 406.00 €  

 Hospitalisation incomplète : 
51 – Hôpital de jour A 1 513.00 €    
50 – Hôpital de jour B 479.00 €    
52 – Dialyse 1 244.00 €   
90 – Chirurgie ambulatoire 1 182.00 €   
60 – Hôpital de nuit 323.00 €   

Article 2 – Les malades admis dans les conditions prévues à l'article R. 714-3-24 du Code de la Santé  Publique sont redevables envers le Centre Hospitalier 
Universitaire de NANCY d'une majoration tarifaire pour régime particulier fixée à : 

40 €  par jour dans les disciplines suivantes : 
11 – Médecine 
12 – Chirurgie 
30 – Service de suite et réadaptation 

100 €  par jour dans les disciplines suivantes : 
20 – Spécialités coûteuses  

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 4 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur Général du Centre Hospitalier 
Universitaire de NANCY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 
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ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/01 DU 6 JANVIER 2006 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 05/170 DU 21 DECEMBRE 2005 
PORTANT FIXATION DES TARIFS DE L'ASSOCIATION HOSPITALIERE DU BASSIN DE LONGWY (AHBL) A MONT SAINT MARTIN 

PRESTATIONS APPLICABLES AU 1ER DECEMBRE 2005 - N° FINESS E.J. : 54 0000 866 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté ARH/DDASS 54 N° 05/143 du 7 décembre 2005 fixant les produits de l’hospitalisation de l'Association Hospitalière du Bassin de Longwy 
(AHBL) à Mont Saint Martin pris en charge par l’assurance maladie ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- A partir du  1er décembre 2005  seront appliqués pour la facturation des soins  et de l'hébergement des malades non couverts par les régimes 
d'assurance maladie et pour le calcul de la participation laissée à la charge des assurés, les tarifs journaliers de prestations suivants : 
Court séjour
11 : Médecine 514,00 € 
12 : Chirurgie 555,00 € 
13 : Psychiatrie adulte 308,50 € 
20 : Spécialités coûteuses 1 156,50 € 
Moyen séjour
30 : Soins de Suite et de Réadaptation 171,00 € 
33 : Placement familial thérapeutique 171,50 € 
Hospitalisation de Jour
50 : Hospitalisation de Jour (cas général) 506,00 € 
52 : Dialyse 682,00 € 
54 : Hôpital de jour psychiatrie adulte 171,50 € 
Régimes particuliers
Obstétrique 563,50 € 
Médecine 551,50 € 
Chirurgie 592,50 € 
 

Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
 

Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur de l'Association Hospitalière du 
Bassin de Longwy (AHBL) à Mont Saint Martin sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et 
inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 Christiane PERNET 

 
 

ARRETE ARH – DDASS 54 N° 06/02 DU 6 JANVIER 2006 MODIFIANT L’ARRETE ARH – DDASS 54 N° 04/112 DU 8 MARS 2005 
PORTANT FIXATION DES TARIFS APPLICABLES AUX TRANSPORTS MEDICALISES EFFECTUES DANS LE CADRE DES S.M.U.R. 

DU DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE - N° FINESS E.J. : H 54 000 2078 
 

Le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine , 
VU le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-3 ; 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6145-1, R. 714-3-19 à  R. 714-3-24 et R. 714-3-28 ; 
VU la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 ; 
VU la loi n°2004-1370 du 20 décembre 2004 de financement de la sécurité sociale pour 2005 ; 
VU l’ordonnance n° 2005-406 du 2 mai 2005 simplifiant le régime juridique des établissements de santé; 
VU le décret n°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé, notamment ses articles 9,11 et 12 ; 
VU l’arrêté n° 13/05 du 31 octobre 2005 du Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Lorraine portant  délégation de signature à Madame 
Christiane PERNET, Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe-et-Moselle  et en cas d’absence ou d’empêchement à 
Monsieur Jean-François LHUILLIER Directeur Adjoint et Madame Myriam BERG , Directrice Adjointe ainsi qu’à Madame Irène DELFORGE Inspecteur 
Principal, en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-François LHUILLIER et de Madame Myriam BERG ; 
VU les documents budgétaires présentés par l’établissement ; 
 

A R R E T E 
 

Article 1er- L’article 1 de l’arrêté du 8 mars 2005 sus visé, est modifié ainsi qu’il suit : 
 

A partir du 1er décembre 2005  les tarifs applicables aux transports médicalisés effectués par les S.M.U.R. de Meurthe-et-Moselle, sont fixés comme suit : 
 Transports terrestres : 250.00 € par demi-heure médicalisée 

 

Article 2 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale 
( Immeuble « les Thiers » 4, rue Piroux- C.O. 071 – 54036 – NANCY CEDEX ), dans un délai d’un mois franc à compter de sa notification ou de sa publication  
conformément aux dispositions des articles L 351-1 à L 351-7 du code de l’action sociale et des familles. 
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Article 3 – La Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de Meurthe et Moselle et le Directeur Général du Centre Hospitalier 
Universitaire de NANCY sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux Organismes de Sécurité Sociale et inséré au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de Meurthe et Moselle. 
 Pour le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation et par délégation, 
 Pour la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales, 
 L’Inspecteur Principal, 
 Irène DELFORGE 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 

 

SERVICE AMENAGEMENT FONCIER 
 

ARRETE PREFECTORAL 05/475/DDAF/REMBT ORDONNANT LE REMEMBREMENT DE LA PROPRIETE FONCIERE DE PETTONVILLE 
 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les dispositions du titre II du Livre I (nouveau) du Code Rural, relatives à l'aménagement foncier rural; 
VU le décret n° 92.1290 du 11 Décembre 1992 pris pour l'application de la Loi n°92-1283 relative à la partie législative du Livre I (nouveau) du Code Rural; 
VU la Loi 93-24 du 08 Janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages; 
VU l’article L 211.1 du code de l’Environnement ; 
VU le décret 95-88 du 27 janvier 1995 adoptant certaines dispositions du livre Ier nouveau du Code Rural relatives aux procédures d'aménagement foncier 
en application de l’article L 211.1 du code de l’environnement et de la loi 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret 82.389 et 82-390 du 10 mai 1982 modifiés, relatifs aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans 
les départements, tel qu’il a été modifié et complété par le décret N° 92-604 du 1er Juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret 81.67 du 25 janvier 1981, relatif aux règles de publicité foncière ; 
VU la loi 374 du 6 Juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères et modifiée 
par les lois 57-391 du 28 mars 1957 et 92-1236 du 16 décembre 1992 ; 
VU l'article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 ; 
VU l'avis émis par la commission communale d'aménagement foncier de PETTONVILLE dans ses séances des 24/02/2005 et 18/05/2005; 
VU l'avis du commissaire-enquêteur, suite à l'enquête publique du 29/03/05 au 13/04/05 sur le périmètre d'aménagement foncier proposé par la 
commission communale d'aménagement foncier de PETTONVILLE ; 
VU l'avis du conseil municipal de PETTONVILLE, HABLAINVILLE, HERBEVILLER, RECLONVILLE, sur les recommandations hydrauliques proposées par la 
Commission communale d'Aménagement Foncier de PETTONVILLE; 
VU l'absence d'avis dans le délai d'un mois, conformément à l'article R 121-21-1 du code rural du conseil municipal de VAXAINVILLE 
VU l’arrêté préfectoral du 16/11/2005 fixant les prescriptions que la commission communale d’aménagement foncier de PETTONVILLE aura à observer pour 
la réalisation de travaux connexes, 
VU l'avis de la commission départementale d'aménagement foncier de Meurthe-et-Moselle dans sa séance du 28/06/2005 ; 
VU l'avis  du conseil général en date du 09/09/2005; 
SUR proposition de monsieur le secrétaire général; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - Un remembrement des propriétés foncières est ordonné à PETTONVILLE avec extension sur HABLAINVILLE, HERBEVILLER, 
RECLONVILLE, VAXAINVILLE 
ARTICLE 2 - Le périmètre de remembrement des opérations est déterminé comme suit: 
TERRITOIRE DE PETTONVILLE : 
Section A : 11 – 12 – 16 à 46 – 59 à 93 – 97 à 427 
Section B : 70 à 95 – 97 à 203 – 205 à 211 – 213 – 215 à 288 – 295 à 336 – 338 à 342 – 344 à 395 - 397 à 427 – 438 à 447 – 449 à 452 – 
454 – 455 – 458 à 465 – 467 à 471 – 474 à 479 
Section C : 1 à 129 – 131 à 140 – 142 – 143 – 146 à 186 – 188 à 190 – 199 à 224 – 226 à 237 – 260 – 261 – 282 – 292 à 295 – 322 – 324 à 
334 – 337 – 343 – 345 – 349 - 352 
Section ZA : 1 à 26 
EXTENSIONS : 
TERRITOIRE DE HABLAINVILLE : 
Section ZC : 50 - 51 
TERRITOIRE DE HERBEVILLER : 
Section C : 39 – 65 à 67 - 382 
Section ZD : 34 
TERRITOIRE DE RECLONVILLE : 
Section ZB : 65 à 68 
TERRITOIRE DE VAXAINVILLE : 
Section A : 33 à 71 – 79 à 110 – 739 – 740 - 743 
L'énumération ci-dessus des parcelles désignées ne tient pas compte des modifications non portées à ce jour sur le plan cadastral. 
ARTICLE 3 - Les opérations commenceront ce jour. 
ARTICLE 4 - Les agents de l'administration et toutes personnes chargées des opérations de remembrement sont autorisées à pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées situées dans le périmètre défini à l'article 2 ci-dessus, dans les conditions prévues à l'article 1er de la loi du 29 Décembre 1892. 
ARTICLE 5 - La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donnent lieu à l'application des articles 131-55, 322-1 à 
322-4 et 433-11 du code pénal et à la loi n° 374 du 6 Juillet 1943 modifiée. 
En outre, les dommages-intérêts pouvant être dûs éventuellement à l'Etat, aux départements et aux communes, pourront atteindre le montant des dépenses 
nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation y compris celles afférentes aux opérations topographiques qu'entraîne cette reconstitution. 
ARTICLE 6 - A compter du présent arrêté et jusqu'à la clôture des opérations, sont interdites à l'intérieur du périmètre de remembrement ainsi défini, la 
préparation et l'exécution de tous travaux modifiant l'état des lieux, tels que les semis et plantations d'essences forestières et fruitières, l'établissement 
de clôtures, la réalisation de travaux de drainage, la création de fossés ou de chemins, la création de puits, l'arrachage ou la coupe d'arbres fruitiers ainsi 
que la coupe à blanc de parcelles boisées ou de haies et la pose de canalisations ou de cables enterrés 
Ces interdictions n'ouvriront droit à aucune indemnité. 
Les travaux exécutés en violation des dispositions ci-dessus ne sont pas retenus en plus-value dans l'établissement de la valeur d'échange des parcelles 
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intéressées et ne donnent pas lieu au paiement d'une soulte. La remise en état pourra être faite aux frais des contrevenants, dans les conditions fixées par 
le décret en Conseil d'Etat. Quiconque exécutera des travaux en infraction avec les dispositions prévues au présent article sera puni d'une amende de 
3 811euros conformément à l'article L 121-23 du code rural. 
ARTICLE 7 - La commission communale d'aménagement foncier de PETTONVILLE est tenue de se conformer en matière d'intervention sur le milieu 
aquatique aux prescriptions ci-après : 
COURS D'EAU 
* interdiction de modifier le tracé 
* préserver ou améliorer les ripisylves existantes 
* se limiter aux opérations d'entretien visant à maintenir ou rétablir les conditions morphodynamiques adaptées aux cours d'eau 
* Prévenir les effondrements de rives et berges, voire y remédier 
* Préserver les zones humides de fond de vallée 
FOSSES 
* tout fossé créé aboutira à un émissaire suffisant 
* le débit sur l'ensemble du fossé sera limité à 1,5 l/s/ha de bassin versant desservi avec mise en place de sections de contrôle 
Avant mise à l'enquête du programme de travaux connexes à l'aménagement foncier, le secrétariat de la commission communale d'aménagement foncier de 
PETTONVILLE saisira pour avis à émettre avant la fin de l'enquête, la D.D.A.F. chargée de la police de l'eau ; 
ARTICLE 8 - A compter du présent arrêté, doivent être portés pour avis à la Commission  communale d'aménagement foncier , tout projet de mutation de 
propriété entre vifs, conformément à l'article R 121-28 du décret 92.1290 du 11 Décembre 1992, ainsi que l'exploitation des parcelles boisées dont la 
gestion doit être assurée en bon père de famille. 
ARTICLE 9 - Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de LUNEVILLE,  le maire de PETTONVILLE, 
mesdames ou messieurs les maires de HABLAINVILLE, HERBEVILLER, RECLONVILLE, VAXAINVILLE , Monsieur le Colonel du Groupement de Gendarmerie 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à monsieur le Président de la commission communale d'aménagement 
foncier, publié au Journal Officiel, dans un journal du département et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle et dont 
ampliation sera adressée à monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; à monsieur le trésorier payeur général de Meurthe-et-Moselle; à 
madame la Présidente de la commission départementale d'aménagement foncier de Meurthe-et-Moselle ; à monsieur le Président du conseil général de Meurthe-
et-Moselle, à monsieur le président de la fédération de Meurthe-et-Moselle pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 
NANCY, le 6 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 

 
 

ARRETE PREFECTORAL 05/481/DDAF/REMBT ORDONNANT LE REMEMBREMENT INTERCOMMUNAL 
DE LA PROPRIETE FONCIERE DE BIENVILLE LA PETITE/BONVILLER 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU les dispositions du titre II du Livre I (nouveau) du Code Rural, relatives à l'aménagement foncier rural; 
VU le décret n° 92.1290 du 11 Décembre 1992 pris pour l'application de la Loi n°92-1283 relative à la partie législative du Livre I (nouveau) du Code Rural; 
VU la Loi 93-24 du 08 Janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages; 
VU l’article L 211.1 du code de l’Environnement; 
VU le décret 95-88 du 27 janvier 1995 adoptant certaines dispositions du livre Ier nouveau du Code Rural relatives aux procédures d'aménagement foncier 
en application de l’article L 211.1 du code de l’environnement et de la loi 93-24 du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 Avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
VU le décret 82.389 et 82-390 du 10 mai 1982 modifiés, relatifs aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services et organismes publics de l'Etat dans 
les départements, tel qu’il a été modifié et complété par le décret N° 92-604 du 1er Juillet 1992 portant charte de la déconcentration ; 
VU le décret 81.67 du 25 janvier 1981, relatif aux règles de publicité foncière ; 
VU la loi 374 du 6 Juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères et modifiée 
par les lois 57-391 du 28 mars 1957 et 92-1236 du 16 décembre 1992 ; 
VU l'article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 ; 
VU l'avis émis par la commission intercommunale d'aménagement foncier de BIENVILLE LA PETITE/BONVILLER dans ses séances des 13/12/2004 et 
02/11/2005; 
VU l'avis du commissaire-enquêteur, suite à l'enquête publique du 29/03/2005 au 13/04/2005, sur le périmètre d'aménagement foncier proposé par la 
commission Intercommunale d'aménagement foncier de BIENVILLE LA PETITE/BONVILLER ; 
VU l'avis du conseil municipal de BIENVILLE LA PETITE, BONVILLER, DEUXVILLE, RAVILLE SUR SANON, sur les recommandations hydrauliques 
proposées par la Commission intercommunale d'Aménagement Foncier de BIENVILLE LA PETITE/BONVILLER ; 
VU l'absence d'avis dans le délai d'un mois, conformément à l'article R 121-21-1 du code rural, du conseil municipal d’ EINVILLE AU JARD,  
VU l’arrêté préfectoral du 16/11/2005 fixant les prescriptions que la commission Intercommunale d’aménagement foncier de BIENVILLE LA 
PETITE/BONVILLER aura à observer pour la réalisation des travaux connexes 
VU l'avis de la commission départementale d'aménagement foncier de Meurthe-et-Moselle dans sa séance du 28/06/2005; 
VU l'avis  du conseil général en date du 09/09/2005; 
SUR proposition de monsieur le secrétaire général; 

A R R E T E 
ARTICLE 1er - Un remembrement intercommunal des propriétés foncières est ordonné à BIENVILLE LA PETITE/BONVILLER  avec extension sur 
CRION, EINVILLE AU JARD, JOLIVET, LUNEVILLE, RAVILLE SUR SANON, SIONVILLER ARTICLE 2 - Le périmètre de remembrement des opérations 
est déterminé comme suit: 
TERRITOIRE DE BIENVILLE LA PETITE : 
Section A : Totalité 
Section B : Totalité 
Section ZA : 1 à 25 – 27 à 34 – 37 à 42 – 46 à 58 – 68 à 83 – 85 à 113 – 115 à 118 – 120 à 128 – 131 à 138 – 142 – 143 
Section ZB : 1 à 10 – 19 à 39 – 42 
TERRITOIRE DE BONVILLER : 
Section A : Totalité 
Section B : Totalité 
Section C : 397 à 415 – 417 à 494 – 498 à 508 – 514 à 530 – 688 à 690 
Section D : 151 à 191 – 195 – 196 – 228 – 229 – 318 à 455 - 459 
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Section E : Totalité 
Section ZA : 1 à 65 – 68 à 103 – 107 à 117 – 119 à 122 – 123 (partie) 
Section ZB : Totalité 
Section ZC : Totalité 
Section ZD : Totalité 
EXTENSIONS : 
TERRITOIRE DE CRION : 
Section ZD : 106 – 107 – 126 à 128 – 149 – 151 – 153 – 159 – 168 à 170 
TERRITOIRE DE EINVILLE AU JARD : 
Section ZL : 9 à 12 – 17 à 24 
Section ZK : 42 à 47 – 56 à 61 
TERRITOIRE DE JOLIVET : 
Section B : 527 à 536 
TERRITOIRE DE LUNEVILLE : 
Section BO : 23 à 36 – 103 à 105 
TERRITOIRE DE RAVILLE SUR SANON : 
Section B 632 – 633 – 651 à 666 – 693 à 697 
TERRITOIRE DE SIONVILLER : 
Section ZI : 16 – 24 à 27 - 34 
L'énumération ci-dessus des parcelles désignées ne tient pas compte des modifications non portées à ce jour sur le plan cadastral. 
ARTICLE 3 - Les opérations commenceront ce jour. 
ARTICLE 4 - Les agents de l'administration et toutes personnes chargées des opérations de remembrement sont autorisées à pénétrer dans les propriétés 
publiques ou privées situées dans le périmètre défini à l'article 2 ci-dessus, dans les conditions prévues à l'article 1er de la loi du 29 Décembre 1892. 
ARTICLE 5 - La destruction, la détérioration ou le déplacement des signaux, bornes et repères donnent lieu à l'application des articles 131-55, 322-1 à 
322-4 et 433-11 du code pénal et à la loi n° 374 du 6 Juillet 1943 modifiée. 
En outre, les dommages-intérêts pouvant être dûs éventuellement à l'Etat, aux départements et aux communes, pourront atteindre le montant des dépenses 
nécessitées par la reconstitution des éléments de signalisation y compris celles afférentes aux opérations topographiques qu'entraîne cette reconstitution. 
ARTICLE 6 - A compter du présent arrêté et jusqu'à la clôture des opérations, sont interdites à l'intérieur du périmètre de remembrement ainsi défini, la 
préparation et l'exécution de tous travaux modifiant l'état des lieux, tels que les semis et plantations d'essences forestières et fruitières, l'établissement 
de clôtures, la réalisation de travaux de drainage, la création de fossés ou de chemins, la création de puits, l'arrachage ou la coupe d'arbres fruitiers ainsi 
que la coupe à blanc de parcelles boisées ou de haies et la pose de canalisations ou de cables enterrés 
Ces interdictions n'ouvriront droit à aucune indemnité. 
Les travaux exécutés en violation des dispositions ci-dessus ne sont pas retenus en plus-value dans l'établissement de la valeur d'échange des parcelles 
intéressées et ne donnent pas lieu au paiement d'une soulte. La remise en état pourra être faite aux frais des contrevenants, dans les conditions fixées par 
le décret en Conseil d'Etat. Quiconque exécutera des travaux en infraction avec les dispositions prévues au présent article sera puni d'une amende de 3 811 
euros conformément à l'article L 121-23 du code rural. 
ARTICLE 7 - La commission Intercommunale d'aménagement foncier de BIENVILLE LA PETITE/BONVILLER est tenue de se conformer en matière 
d'intervention sur le milieu aquatique aux prescriptions ci-après : 
COURS D'EAU 
* interdiction de modifier le tracé : 
* préserver ou améliorer les les ripisylves existantes ; 
* se limiter aux opérations d'entretien visant à maintenir ou rétablir les conditions morphodynamiques adaptées aux cours d'eau 
* prévenir les effondrements de rives et berges, voire y remédier ; 
* préserver les zones humides de fond de vallée. 
FOSSES 
* tout fossé créé aboutira à un émissaire suffisant 
* le débit sur l'ensemble du fossé sera limité à 1,5 l/s/ha de bassin versant desservi avec mise en place de sections de contrôle 
Avant mise à l'enquête du programme de travaux connexes à l'aménagement foncier, le secrétariat de la commission intercommunale d'aménagement foncier 
de BIENVILLE LA PETITE/BONVILLER saisira pour avis à émettre avant la fin de l'enquête, la D.D.A.F. chargée de la police de l'eau ; 
ARTICLE 8 - A compter du présent arrêté, doivent être portés pour avis à la Commission  intercommunale d'aménagement foncier , tout projet de 
mutation de propriété entre vifs, conformément à l'article R 121-28 du décret 92.1290 du 11 Décembre 1992, ainsi que l'exploitation des parcelles boisées 
dont la gestion doit être assurée en bon père de famille. 
ARTICLE 9 - Monsieur le secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le sous-préfet de l'arrondissement de LUNEVILLE,  le maire de BIENVILLE LA 
PETITE, le maire de BONVILLER, mesdames ou messieurs les maires de CRION, EINVILLE AU JARD, JOLIVET, LUNEVILLE, RAVILLE SUR SANON, 
SIONVILLER , Monsieur le Colonel du Groupement de Gendarmerie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à monsieur le Président de la commission intercommunale d'aménagement foncier, publié au Journal Officiel, dans un journal du département et 
inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle dont ampliation sera adressée à monsieur le directeur départemental de 
l'agriculture et de la forêt ; à monsieur le trésorier payeur général de Meurthe-et-Moselle; à madame la Présidente de la commission départementale 
d'aménagement foncier de Meurthe-et-Moselle ; à monsieur le Président du conseil général de Meurthe-et-Moselle, à monsieur le président de la fédération 
de Meurthe-et-Moselle pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 
NANCY, le 6 décembre 2005 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Secrétaire Général, 
 Marc BURG 
 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

 

ARRETE DE SUBDELEGATION DE SIGNATURE - ORDONNANCEMENT SECONDAIRE ET DE LA PERSONNE RESPONSABLE DES MARCHES 
 

LA DIRECTRICE DEPARTEMENTALE 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n°2005-779 du 12 juillet 2005, 
VU la loi n°68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics, 
modifiée par le décret n°98-81 du 11 février 1998 et par la loi n°99-209 du 19 mars 1999 ; 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique, modifié par le décret 92-1369 du 29 décembre 1992 ; 
VU le décret n°92-1310 du 15 décembre 1992, portant simplification du code des marchés publics, notamment son article 42 ;  
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VU le décret n°2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics et notamment ses articles 20, 21 et 28 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans la région et dans les départements ; 
VU le décret du 2 décembre 2004 du président de la République en conseil des ministres  nommant M. Claude BALAND, préfet de Meurthe-et-Moselle, 
VU les arrêtés interministériels des 21 décembre 1982 et 27 décembre 1983 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués pour l’exécution du budget du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale, du travail, de la santé et de l'emploi; 
VU l’arrêté ministériel du 30 mai 2005  portant nomination de Madame Marie VIGIER  en qualité de directrice départementale du travail, de l’emploi et de 
la formation professionnelle de Meurthe-et-Moselle, à compter du 1er juillet 2005; 
VU l’arrêté préfectoralOSD0507b du 15 janvier 2006  portant délégation de signature de l’ordonnateur secondaire et de la personne responsable des 
marchés à Madame Marie VIGIER, directrice départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle de Meurthe-et-Moselle . 

A R R E T E 
Article 1er : Subdélégation de signature  est donnée à : 
- Monsieur DIDELOT Philippe, directeur adjoint  
- Monsieur ESTIENNE Christian, directeur-adjoint, 
à effet de procéder à la liquidation, à l’engagement et au mandatement des dépenses publiques, de signer les pièces justificatives annexées ainsi que de 
procéder ’à la liquidation et à l’émission des titres de recettes exécutoires en application du décret susvisé du 29 décembre 1962 (modifié) concernant le 
budget emploi, cohésion sociale et logement (code 36) au titre des programmes suivants : 
- programme 102 : accès et retour à l’emploi 
- programme 103 : accompagnement des mutations économiques, sociales et démographiques,  
- programme 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
- programme 133 : développement de l’emploi 
- programme 155 : gestion et évaluation des politiques d’emploi et de travail. 
En cas d'absence ou d'empêchement de la soussignée, de M. ESTIENNE, de M. DIDELOT , compte tenu de l'urgence et dans l'intérêt des usagers, cette 
subdélégation de signature,  : 
- Madame BOUBAGRA Martine, 
- Madame ALBERTI Angélique 
- Monsieur LORRAIN Fernand, 
- Madame TOUSSAINT Astrid, 
- Monsieur GASNIER Jean- René, 
- Madame SCHWOERER-GAESTEL Anne 
- Monsieur TROGNON Guy  
Article 2 : Subdélégation de signature de la personne responsable des marchés est donnée aux agents ci-dessus nommés 
Article 3 : le présent arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2006. 
Article 4 : La signature des agents habilités par le présent arrêté  est accréditée auprès de Monsieur le Trésorier Payeur Général de Meurthe-et-Moselle 
qui en recevra un exemplaire original comportant les échantillons de signature. 
Article 5 : La Directrice Départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle soussignée et M. ESTIENNE, M. DIDELOT,  Mme ALBERTI, 
Mme BOUBAGRA, M. LORRAIN, Mme TOUSSAINT, M. GASNIER, Madame SCHWOERER GAESTEL, M. TROGNON ainsi que M. le Trésorier Payeur 
Général sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 
 La Directrice Départementale, 
 Marie VIGIER 
 

 
INSPECTION ACADEMIQUE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

ARRETE PORTANT MODIFICATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’EDUCATION NATIONALE 
DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code de l'Education et notamment son article L 235-1 ; 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le décret n° 85-895 du 21 août 1985 relatif aux conseils de l'Education Nationale dans les départements et les académies ; 
VU les propositions des collectivités territoriales et des organismes intéressés ; 
VU les propositions de Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2003 modifié portant renouvellement du Conseil Départemental de l'Education Nationale ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1.- L’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : 
Membres représentant les usagers 
B) – Représentant des associations complémentaires  : 
 (1 membre) 
 SUPPLEANT 
 M. Bertrand MASSON 
 Responsable du département Politiques Educatives aux C.E.M.E.A. Lorraine 
 Château de LUNEVILLE 
 B.P. 46 
 54303 LUNEVILLE  CEDEX 
 en remplacement de : 
 M. Daniel SIMON 
ARTICLE 2. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services 
Départementaux de l’Education Nationale, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont 
ampliation sera adressée à chacun des membres. 
NANCY, le 9 décembre 2005 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
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ARRETE PORTANT MODIFICATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’EDUCATION NATIONALE 
DANS LE DEPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

VU le code de l'Education et notamment son article L 235-1 ; 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le décret n° 85-895 du 21 août 1985 relatif aux conseils de l'Education Nationale dans les départements et les académies ; 
VU les propositions des collectivités territoriales et des organismes intéressés ; 
VU les propositions de Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services Départementaux de l'Education Nationale ; 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 novembre 2003 modifié portant renouvellement du Conseil Départemental de l'Education Nationale ; 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle ; 

A R R E T E 
ARTICLE 1. - L’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : 
Membres représentant les personnels titulaires de l’Etat 
(10 membres) 
C) - Au titre du S.G.E.N. – C.F.D.T.  (4, rue des Chanoines - NANCY) 
 TITULAIRES SUPPLEANTS 
M. Jean-Yves BERNARD Mme Nelly CHARTON 
Professeur des écoles Professeur certifié 
Ecole maternelle A. Vautrin Collège E. de Goncourt 
54320 MAXEVILLE 54420 PULNOY 
 

Mme Isabelle JACQUES Mme Delphine WATRIN 
Professeur agrégé Professeur des écoles 
Collège R. Nicklès CLIS Jean Macé 
54130 DOMMARTEMONT 54500 VANDOEUVRE 
 

ARTICLE 2. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de Meurthe-et-Moselle, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services 
Départementaux de l’Education Nationale, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont 
ampliation sera adressée à chacun des membres. 
NANCY, le 16 janvier 2006 Le Préfet, 
 Claude BALAND 
 

 
INSTITUT NATIONAL DES APPELLATIONS D’ORIGINE 

 

COMMUNIQUE - DEPOT DES PLANS DE DELIMITATION DE L’AOC COTES DE TOUL 
 

L’INSTITUT NATIONAL DES APPELLATIONS D’ORIGINE COMMUNIQUE : 
 

Conformément à la décision du Comité National des Vins et Eaux-de-Vie de l’INAO rendue en sa séance des 7 et 8 septembre 2005, les plans de délimitation 
définitifs, reportés sur des plans cadastraux actualisés, de l’AOC Côtes de Toul des communes énumérées ci-après seront déposés en mairie le vendredi 27 
janvier 2006 : 
• BLENOD-LES-TOUL, BRULEY, BULLIGNY, CHARMES-LA-COTE, DOMGERMAIN, LUCEY, MONT-LE-VIGNOBLE, PAGNEY-DERRIERE-BARINE 
 

 
MATERNITE REGIONALE « A. PINARD » 

 

DELÉGATION DE SIGNATURE - PHARMACIE 
 

M. Bruno CARRIERE, 
Directeur du Centre Hospitalier Spécialisé Maternité Régionale de NANCY, 

Vu les dispositions des articles L. 6143-7 et D. 714-12-1 et suivants du code de la santé publique, 
Vu l’arrêté ministériel du 16 avril 2002 nommant Monsieur Bruno CARRIERE directeur de la Maternité Régionale de NANCY, 
Vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2000 nommant Mademoiselle Monique LUX chef de service de la pharmacie de la Maternité Régionale de NANCY, 

 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1 : Délégation permanente est donnée à Mademoiselle Monique LUX, praticien hospitalier, chef de service de la pharmacie, de l’établissement pour 
signer en mon nom et place : 
- toutes pièces administratives relatives à une commande, un engagement de dépenses et à une liquidation dans les domaines des spécialités 

pharmaceutiques et des dispositifs médicaux ; 
- les documents relatifs à une consultation, une mise en concurrence préalable à la conclusion d’un marché public à l’exclusion du rapport de la personne 

responsable du marché et de l’acte d’engagement. 
 

ARTICLE 2 : En cas d’empêchement ou d’absence conjointe de Monsieur Bruno CARRIERE, directeur d’établissement, et de Mademoiselle LUX, praticien 
hospitalier, chef de service, subdélégation est donnée à : 
- Monsieur Franck PERRIN, Pharmacien assistant spécialiste 
- Mademoiselle Bérengère VIDAL, Pharmacien assistant spécialiste 
pour viser toutes les pièces administratives relatives à une commande, un engagement de dépenses et à une liquidation dans les domaines des spécialités 
pharmaceutiques et des dispositifs médicaux. 
 

ARTICLE 3 : Les bons de commande et actes d’engagement visés aux articles 1 et 2 de la présente décision sont déterminés en annexe 1. 
 

ARTICLE 4 : Chaque délégataire doit s’assurer de la légalité de chacun des actes administratifs et documents qu’il vise en application de cette décision. 
 

NANCY, le 17 novembre 2005 en 5 exemplaires originaux. Le Directeur, 
 Bruno CARRIERE 
 

L’annexe 1 est consultable auprès du secrétariat de Direction de la Maternité Régionale de Nancy  
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DELÉGATION DE SIGNATURE – DIRECTION DES SERVICES ECONOMIQUES ET TECHNIQUES 
 

M. Bruno CARRIERE, 
Directeur du Centre Hospitalier Spécialisé Maternité Régionale de NANCY, 

Vu les dispositions des articles L. 6143-7 et D. 714-12-1 et suivants du code de la santé publique,  
Vu l’arrêté ministériel du 16 avril 2002 nommant Monsieur Bruno CARRIERE directeur de la Maternité Régionale de NANCY, 
Vu l’arrêté ministériel du 1er juin 2001 nommant Madame Marie-Christine PRUD’HOMME directeur adjoint de la Maternité Régionale de NANCY, 
Vu l’arrêté ministériel du 1er avril 2004 nommant Madame Marlène PASSAVANT directeur adjoint de la Maternité Régionale de NANCY, 
Vu la décision de nomination de Monsieur Jacques BELGY à la Maternité Régionale de NANCY, 

D E C I D E 
ARTICLE 1 : Délégation permanente est donnée à Madame Marie Christine PRUD’HOMME, directeur adjoint responsable de la direction des services 
économiques et techniques de la Maternité Régionale pour signer les documents suivants : 
- l’ensemble des bons de commande établis dans l’établissement, 
- les ordres de service rendus en application de marchés de travaux, 
- les documents de consultation et de mise en concurrence, 
- les différents contrats et avenants conclus entre la Maternité et prestataires de toute nature, 
- les décisions, notes et correspondances intéressant l’organisation et le fonctionnement de la direction des services économiques et techniques de la 

Maternité régionale. 
ARTICLE 2 : Délégation permanente est donnée à Monsieur Jacques BELGY, attaché d’administration hospitalière à la direction des services économiques et 
techniques, pour signer les documents suivants : 
- bons de commande et ordres de service se rapportant aux comptes des groupes 2 et 3 du budget d’exploitation à l’exception des chapitres et comptes 

budgétaires 602-7, 615 et 628-3, et des comptes de classe 2 à l’exception des comptes 213-1, 213-5 et 231 ; 
- ensemble des documents se rapportant aux procédures de mise en concurrence et conclusion de marchés publics à l’exception du rapport de la personne 

responsable du marché et de l’acte d’engagement. 
ARTICLE 3 : Délégation permanente est donnée à Monsieur Marc BIGEON, technicien supérieur, Monsieur Alain RIETHMULLER, agent chef et Monsieur 
BOLLINI, contremaître, pour signer les documents suivants : 
- bons de commande et ordres de service se rapportant aux comptes 602-713 et 615 du groupe 3 dans la limite de 4 000 € et dans le strict respect du code 

des marchés publics. 
ARTICLE 4 : Délégation permanente est donnée à Monsieur Edmond OBARA, technicien supérieur chef, pour signer les documents suivants : 
- bons de commande et ordres de service se rapportant aux comptes 602-78, 615-51, 615-62 groupe 2 dans la limite de 4 000 €. 
En cas d’absence de Monsieur OBARA, la délégation est donnée à Monsieur Jacques BELGY dans les mêmes conditions. 
ARTICLE 5 : Délégation permanente est donnée à Madame Françoise KRIGUER, Coordonnatrice des services de soins, et Madame Christine GIRARDIN, 
pour signer les documents suivants : 
- bons de commande et ordres de service se rapportant au compte 628-3 du groupe 3 dans la limite de 4 000 €. 
ARTICLE 6 : En situation d’urgence, en cas d’empêchement ou d’absence de Monsieur Bruno CARRIERE, de Madame Marie-Christine PRUD’HOMME et de 
Madame Marlène PASSAVANT, délégation est donnée à Monsieur Jacques BELGY pour signer au nom des services économiques : 
- l’ensemble des bons de commande établis dans l’établissement, 
- les ordres de service rendus en application des marchés de travaux, 
- les documents de consultation et de mise en concurrence, 
- les différents contrats et avenants conclus entre la Maternité et prestataires de toute nature, 
- les décisions, notes et correspondances intéressant l’organisation et le fonctionnement de la direction des services économiques et techniques de la 

Maternité Régionale. 
NANCY, le 17 novembre 2005 en 4 exemplaires originaux. Le Directeur, 
 Bruno CARRIERE 
 

 
AVIS DE CONCOURS 

 

AVIS DE CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D’OUVRIER PROFESSIONNEL SPÉCIALISÉ – SPECIALITE CUISINES 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY 

 

En application du décret n° 91/45 du 14.01.1991 modifié, le Centre Hospitalier Universitaire de NANCY organise un Concours Externe sur Titres d’Ouvrier 
Professionnel Spécialisé, afin de pourvoir : 
  1 poste d’O.P.S. – Spécialité Cuisines 
 

 Conditions d’inscription 
 

  Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires d’un des titres suivants : 
 Un C.A.P. 
 Un B.E.P. 
 Un diplôme au moins équivalent, figurant sur une liste arrêtée par le Ministère chargé de la santé. 

 

 Réception et clôture des inscriptions 
 

  Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer à : 
 

Direction des Ressources Humaines C.H.U. de  NANCY – Service Recrutement - Bureau n° 8 
29 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny -  54000 NANCY. 

 

 et à adresser, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, à cette même adresse : 
   par lettre recommandée avec A.R.  
  ou 
   par dépôt au Service Concours et Examens contre la remise d’une attestation de dépôt. 

 

 Date limite d’inscription : 02 mars 2006 
le cachet de la poste faisant foi 

 

NANCY, le 2 février 2006 Le Directeur des Ressources Humaines, 
 Gérard STARK 
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AVIS DE CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D’OUVRIER PROFESSIONNEL SPÉCIALISÉ – SPECIALITE DEMENAGEMENTS 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY 

 

En application du décret n° 91/45 du 14.01.1991 modifié, le Centre Hospitalier Universitaire de NANCY organise un Concours Externe sur Titres d’Ouvrier 
Professionnel Spécialisé, afin de pourvoir : 
  1 poste d’O.P.S. – Spécialité Déménagements 
 

 Conditions d’inscription 
 

  Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires d’un des titres suivants : 
 Un C.A.P. 
 Un B.E.P. 
 Un diplôme au moins équivalent, figurant sur une liste arrêtée par le Ministère chargé de la santé. 

 

 Réception et clôture des inscriptions 
 

  Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer à : 
 

Direction des Ressources Humaines C.H.U. de  NANCY – Service Recrutement - Bureau n° 8 
29 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny -  54000 NANCY. 

 

 et à adresser, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, à cette même adresse : 
   par lettre recommandée avec A.R.  
  ou 
   par dépôt au Service Concours et Examens contre la remise d’une attestation de dépôt. 

 

 Date limite d’inscription : 02 mars 2006 
le cachet de la poste faisant foi 

 

NANCY, le 2 février 2006 Le Directeur des Ressources Humaines, 
 Gérard STARK 

 
 

AVIS DE CONCOURS EXTERNE SUR TITRES D’OUVRIER PROFESSIONNEL SPÉCIALISÉ – SPECIALITE MAGASINS 
AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE NANCY 

 

En application du décret n° 91/45 du 14.01.1991 modifié, le Centre Hospitalier Universitaire de NANCY organise un Concours Externe sur Titres d’Ouvrier 
Professionnel Spécialisé, afin de pourvoir : 
  2 postes d’O.P.S. – Spécialité Magasins 
 

 Conditions d’inscription 
 

  Peuvent faire acte de candidature les personnes titulaires d’un des titres suivants : 
 Un C.A.P. 
 Un B.E.P. 
 Un diplôme au moins équivalent, figurant sur une liste arrêtée par le Ministère chargé de la santé. 

 

 Réception et clôture des inscriptions 
 

  Le dossier d’inscription à ce concours est à retirer à : 
 

Direction des Ressources Humaines C.H.U. de  NANCY – Service Recrutement - Bureau n° 8 
29 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny -  54000 NANCY. 

 

 et à adresser, dûment rempli et accompagné de toutes pièces justificatives, à cette même adresse : 
   par lettre recommandée avec A.R.  
  ou 
   par dépôt au Service Concours et Examens contre la remise d’une attestation de dépôt. 

 

 Date limite d’inscription : 02 mars 2006 
le cachet de la poste faisant foi 

 

NANCY, le 2 février 2006 Le Directeur des Ressources Humaines, 
 Gérard STARK 
 
 
 
 
 
 
 

x 
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